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iEXTRE ADRESSEE ItE.3.8 MAI 1965 AU PFWSDENT DU CONSEILDE ÇECURITE 
PARU PREXtDE3TDUCOMTpE SPECIAL CHABGE D%TUDIERLASITUATION 
EN CE QUI CONCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'CCTROI DE 

L'INDEPENDANCE AUX PASS EZC'AUX PIBPLES COLONIAUX 

Jiai lshonneu;c de vous transmettre ci-joint le texte dtune résolution sur 

Aden (A/AC.l.og/ll6) qui a &cS adoptde par le Comité S$cia1 chargb d'&udier la 

situation en ce qui concerne lfapplfcation de la déclaration sur l'octroi de 

lrindépendance aux pays et aux peuples coloniaux lors de sa 338ème sgance 

du 17 mai 1965. . 
Le Comité sp&ial, au pragraphe ll de cette rdsolution, "applle l'attention 

du Consell de sécurité sur la situation grave existant dans le terkitoire". -- 
Le Comité s&ial a décidé lors de cette même séance de trankettre au Conseil 

de sécurité les comptes rendus de ses abats sur cette-question. Ces documents 

figurent sous la cote A/AC.lOg/SR.329-3%. - .- 

'. Veuillez accepter, etc. 

65-11874 

Le Président du Comité spécial 
des Vingt-Quatre, 

(Sign4) Sqzi COULIEALY 

! . . . 
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Résolution adopt& Bar le Comité sp&îal <' . *.. . a sa 338ème séance, le 17 mai 1965 

Le comité spécial, . 

Avant'exax&6 la question doAden et du Protectorat dvAden (rapport du 

Sous-Comit& d@Aderi,' A/AC~lO~/L.194),' . 
. . 

. . : . 
Avant entindu les d&ar&ions de la &issance-admkiistrante, _ . . . 
RaMxhnt les résolutions'de lvAsSemb16e g&&ale*l@ (.XV)*du 14 décembre 1960 

et 1949 (XVIII) & %l d&mbre 1963 et ses propres rholutions des 9 avril9 XL mai 

et lip n&kubre x964, . . . 
- 

Profondément aréoccupé par la situation critique et ex@osive qui menace ia . 

paix et la s&urit~.daxis la &gion et est due ‘ô la politiqu&‘suivie dans le 
. 

territoire par la Puissance administrarxte, ' 

‘Co&~kncu quk le milleur moyen de r&oudre la.qirestion d'Ad.en réside dans 

l*appl.ication immédiat6 et con&&& 'des k&olut$ons de l@As&mbl6e g&&ale., en 

particulier les résolutioris 33.4 (X?J).et 1949 (XVIII), . ' . . "'* 

i. R&ffirh% que le peuple du territoire a d&& 5 la libre &ermination 

et 8 lvind6pendance, conform&ent à la Déclaration sÜr"lvoctroi de laindépendance . 
aux pays et aux peuples coloniaux; . . . 

2. Ado&.le rapport du Sous-Comité doAden et en fait siennes les 

conchions; ,' 

3.’ Dhlore le refus du.Gou?ernement du Royaume-Uni. dvappliquer la 

xholution 1949 (XVIII) de l*Awemblée générale sur Aden, ainsi que les 

recommandations du Comité spécial; 

4. Note avec tic vive inquiétude que la Puissance administrante poursuit 

encore des opérations militaires contre la population du territoire; 

5. -4-n Prie stamment le Royaume-Uni : 

d De lever laétat d%rgence: 

b) D'abroger toutes les loi.? qui restreignent les liber-k& publiques; 

2) De mettre fin immédiatement à toutes les actions répressives à 
l'égard de la population du territoire, et en particulier aux opérations militaires; 

d) De libérer tous les détenus politiques et de réadmettre dans le 

territoire les personnes qui ont été exilées ou y sont interdites de sejour 'pour 
activités politiques; 

./ . . . 
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6. Invite le Gouvernement du RoyaumeJJni à convoquer tidiatement une 

confkence de repr&entants de tous les secteurs de l*opinion oublique de 

l@ensemble.du territoire, en vue de lotadoption des mesures constitutionnelles 

nkessaires pour i~organisation.îmm&iate d*&ections ge'nerales au suffrage 

universel dss adultes et dans le plein respect des droits de l'homme et des 

l.iberGg fondmentales, &ections qui seraient suivies par la &ation d*organes 

et d%n gouvernement reprkentatifs de X"ensemble du territoire et par l'octroi 

imkdiat de lgind&endance; 

7. Fric le Secrétaire général de prendre les dispositions nkessaires, en 

consultation avec le Comité spécial et avec la Puissance administ.rante, pour 

assurer une présence effective des Nations Unies avant et pendant les e"lections 

mentionnées au paragraphe 6 ci-dessus; 

8. Réaffirme que le maintien de la base militaire deAden camproriet la paix 

et la s&urit8 dans la région et qu9il est donc souhaitable de la. supprimer 

promptemenkg ,.d 
90 Prie instaminen~le Gouvernement du Royaume$& de permettre au 

Sous-Comit6 de se rendre a Aden; a- 

10. Prie le Secrétaire général, les institutions spécialisées et les 

organisations internationales de secours, en consultation avec la Puissance 

administrante, de venir en aide 3 la population civile qui a souffert des 

opérations militaires effectuées dans le Radfan et d'autres régions du territoire; 

11. Attire lvattention du Conseil de s&urit6 sur la grave situation existant 

dans le territoireg 

12. R&ide de maintenir la question deAden à 1°ordre du jour du Coznité et de 

prier le Sous-Comît6 dOAden de continuer à suivre attentivement cette question et 

de faire rapport au Comité en tant que de besoin* 


